TECHNIQUE 

( photo un ascenseur neuf)
Nouvelle norme pour les ascenseurs neufs

Jusqu’à présent le principe d'établissement du programme d'ascenseurs dans les bâtiments à usage d'habitation était défini par le document technique unifié DTU 75-1 d’octobre 1978. Ce texte est remplacé par la norme FP 82-751, qui a pris effet le 17 décembre 2010. 

Cette nouvelle norme permet d’établir le type (charge, vitesse) et le nombre d’ascenseurs, en fonction de la population du bâtiment, du nombre de niveaux desservis et des critères de qualité de service (temps de parcours, capacité absorption des pointes de trafic, intervalle maxi probable,…). Elle tient compte des évolutions règlementaires, en particulier la règlementation française « accessibilité », la norme EN 81-70 (Accessibilité des ascenseurs pour toutes les personnes y compris avec handicap) ainsi que du vieillissement de la population. Ce texte exclut les immeubles de grande hauteur (IGH) qui font l’objet d’une réglementation spécifique. 

Elle associe par ailleurs les ascenseurs à une démarche de développement durable, en précisant le choix des matériaux, du type d’entrainement, des composants afin de réduire l’impact sur l’environnement, la consommation d’énergie et faciliter le traitement des déchets. Sont spécifiées aussi les dispositions architecturales permettant l’optimisation du résultat acoustique en conformité avec la législation en vigueur. Enfin, elle tient compte de l’évolution technologique et des performances des ascenseurs depuis 30 ans (variation de vitesse, accélération…).
Une norme non coercitive
Il convient de rappeler, qu’au terme de l’article 17 du décret n°2009-697 du 16 juin 2009 relatif à la normalisation, les normes sont d’application volontaire. Elles ne peuvent être rendues d’application obligatoire que par arrêté signé du ministre chargé de l’industrie et du ou des ministres intéressés
. En l’absence d’arrêté publié en ce sens, il faut considérer que cette norme est un document de référence et n’est pas d’application obligatoire. 
ENCADRE 

Principales modifications apportées par cette nouvelle norme 

· Jusqu’à 5 niveaux desservis (y compris parkings, parties privatives, caves, locaux communs résidentiel) et avec une course maximum de 14 m, le bâtiment doit être équipé d’un ascenseur 8 personnes. Une seconde gaine est à prévoir lors de la construction pour l’installation ultérieure d’un ascenseur identique pour tenir compte du vieillissement de la population.

· De 6 à 10 niveaux desservis (y compris parkings, parties privatives, caves, locaux communs résidentiel) et avec une course maximum de 28 m, le bâtiment est desservi par au moins 2 ascenseurs 8 personnes.

· Au-delà de 10 niveaux desservis (y compris parkings, parties privatives, caves, locaux communs résidentiel) et avec une course maximum < ou = à 50 m, desserte par au moins deux ascenseurs 13 personnes.

· Un graphique précise en annexe la charge, la vitesse nominale et le nombre d’ascenseurs à installer en fonction de la population et du nombre de niveaux desservis.
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� A titre d’exemple, la norme EN 81-70 , relative à l’accessibilité des ascenseurs pour toutes personnes y compris les personnes avec handicap , qui est citée à l’article 7.2 de l'arrêté du 1er août 2006 modifié, a été rendue obligatoire par arrêté. 








